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Le sport, vecteur d’inclusion sociale...

Jusqu’à maintenant, on entendait essentiellement parler d’intégration 

sociale. Le terme d’intégration est clair et suffisamment explicite pour 

comprendre qu’il s’agit d’amener la population, et principalement 

les jeunes à apprendre la vie en société, à comprendre que cette 

vie est faite, certes de droits, mais aussi et avant tout de devoirs, 

et à devenir des citoyens actifs, dans le strict respect des valeurs 

de la République.

Ainsi, les élus de la République ont créé la Cohésion Sociale. Les 

anciennes directions régionales et départementales de la Jeunesse 

et des Sports ont été débaptisées pour devenir désormais les 

directions de la Cohésion Sociale. Quel programme !

Et voilà que maintenant on remplace l’intégration par l’inclusion, 

très certainement par opposition à l’exclusion. Ce n’est pas anodin. 

Doit-on considérer que les populations issues de l’immigration sont 

exclues par la majeure partie de la société ou doit-on comprendre 

que ces mêmes populations ne font pas les efforts minima 

d’intégration nécessaires à faciliter leur inclusion dans la société ? 

C’est très certainement dans chacun de ces constats que se trouve 

l’explication et c’est en prenant en compte cet ensemble que l’on 

trouvera très certainement la solution la mieux adaptée.

Il faut donc favoriser l’apprentissage de la citoyenneté aux 

populations en difficulté et ancrer les valeurs de l’accueil, de la 

tolérance, de la solidarité et du vivre ensemble à l’ensemble de la 

société. C’est comme cela que j’entends l’inclusion sociale, suite 

logique et cohérente de l’intégration sociale.

Le présent numéro du « Médaillé » traite du sport comme vecteur 

d’inclusion sociale. Les pratiques sportives individuelles ou 

collectives constituent des outils privilégiés d’éducation à la vie 

en société. Chaque pratiquant, par son effort de dépassement de 

soi, par sa contribution au rayonnement du club, par son esprit 

d’équipe dans un sport collectif, conforte son engagement et 

développe son épanouissement personnel. En cela, le sport est 

un véritable outil d’intégration sociale, un réel vecteur d’inclusion 

sociale, un chaînon indispensable à la cohésion sociale, comme 

en témoignent les différents articles que vous découvrirez au fil 

des pages.

Pour terminer, les mois qui viennent vont être intenses en évènements 

sportifs, tant au niveau européen que mondial. Je souhaite donc  

la meilleure des réussites aux sportifs français à l’Euro de football 

et aux Jeux Olympiques de Rio.

Gérard DUROZOY
Président Fédéral
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Discours de
Monsieur Patrick KANNER 

Ministre de la Ville, de la Jeunesse et des Sports, lors de la remise de médailles 
de la Jeunesse, des Sports et de l’Engagement Associatif

A Paris, le 9 février 2016

Monsieur le Préfet,
Mesdames, Messieurs,

Je remercie Monsieur le Préfet de région d’Île-de-France - 
Préfet de Paris d’avoir organisé cette cérémonie de remise 
de médailles de la Jeunesse, des Sports et de l’Engagement 
Associatif dans cet Hôtel de Noirmoutier, chargé d’histoire, 
qui confère à cette cérémonie toute la solennité requise.
Ces distinctions, que nous allons remettre dans quelques 
instants, témoignent à leurs récipiendaires – à vous  
Mesdames et Messieurs – la reconnaissance du Gouver-
nement et de la Nation pour celles et ceux qui œuvrent au 
quotidien, depuis de nombreuses années, dans les secteurs 
du sport, de la jeunesse, de l’éducation populaire, et de la 
vie associative. 
Vos parcours sont tous différents, bien sûr, et votre engage-
ment personnel unique, particulier. Mais vos expériences 
ont en commun… de produire du commun. 
S’engager pour les autres, pour la collectivité et pour l’inté-
rêt général, c’est se dépasser et participer à quelque chose 
qui nous dépasse. 
C’est grâce à ce type d’engagement que nous formons 
quelque chose comme une nation, cette communauté qu’il 
est si difficile mais si impérieux de définir.
La médaille de la Jeunesse et des Sports a été créée en 
1929, d’abord pour récompenser le dévouement sportif. 
Nous devons toujours veiller à ce que le sport véhicule les 
valeurs de respect de l’autre, de respect des règles, de soli-
darité et de dépassement de soi. 
Le champ de la médaille de la Jeunesse et des Sports s’est 
élargi à la jeunesse en 1969, et à l’Engagement Associa-
tif en 2014, avec l’objectif de reconnaître l’engagement 
bénévole en tant que tel, au-delà des seuls champs de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et des sports.
Cette extension du champ de la médaille participe de la 
volonté du gouvernement de susciter une véritable culture 
de l’engagement. 
C’est pour cela que nous avons fait de 2014 l’année de 
l’Engagement Associatif.
C’est pour cela que le Président de la République a choisi 
l’engagement comme le grand chantier de son quinquen-

nat, avec la démarche "La France s’engage".
C’est pour cela que nous avons développé de manière 
exceptionnelle le service civique et que nous le porterons 
jusqu’à ce qu’il soit généralisé.
C’est pour cela que nous créons la réserve citoyenne dans 
tous les domaines de l’intervention publique.
C’est pour cela que nous avons signé la charte des engage-
ments réciproques et rétabli les crédits des associations de 
la politique de la ville.
Nous voulons mettre l’engagement au cœur de notre 
modèle de société.
Et vous incarnez ce modèle, fondé sur l’altruisme, la solida-
rité, la fraternité.
Alors que des contre-modèles, fondamentalement réac-
tionnaires, tentent de s’imposer, la transmission et 
l’accompagnement de la jeunesse constituent un devoir 
impérieux. Vous êtes des passeurs, des passeurs de lumière.
Plus que jamais, notre pays a besoin de femmes et 
d’hommes comme vous, prêts à offrir leur temps, leurs 
qualités, au service des autres, et particulièrement de cette 
jeunesse.

Chaque jour, sur le terrain, de nombreuses associations, 
de nombreux clubs sportifs contribuent à aider les jeunes à 
construire leur avenir, à encourager la prise de responsabi-
lité et à développer leur autonomie. Ce sont aussi des lieux 
de rencontre, de sociabilité, d’autant plus indispensables 
que l’on voit des murs sociaux et culturels s’ériger.
Chacun d’entre nous mesure l’engagement qui caractérise 
les acteurs du milieu sportif, d’éducation et associatif. Ce 
tissu associatif, maintenu vivant et nourri par des centaines 
de milliers de bénévoles est une force et une vitalité pour 
notre région et notre pays.
Représentants des mouvements de jeunesse, d’éducation 
populaire, du sport et du milieu associatif dans sa diversité, 
vous êtes les gardiens d’une éthique et le relais de valeurs 
à transmettre. 
Au moment de vous remettre les insignes de la distinction 
que le Gouvernement et la Nation ont souhaité vous décer-
ner, je souhaite donc vous adresser mes remerciements et 
mes félicitations les plus sincères.
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R É G I O N  I L E - D E - F R A N C E

Remise de médailles par Monsieur Patrick KANNER,
Ministre de la Ville, de la Jeunesse et des Sports

et Monsieur Jean-François CARENCO
Préfet de Région d’Ile-de-France - Préfet de Paris

Roland PALACIO, élu Président 
du Comité Régional Ile-de-France 
en octobre 2015 et ayant pré-
senté ses objectifs à tous les 
présidents des départements de 
l’Ile-de-France, s’est rapidement 
investi pour que les médaillés 
d’or, d’argent et de bronze des 
années 2014 et 2015, soient 
reconnus officiellement par les 
autorités. Un entretien avec le DRJSCS adjoint, Laurent DE 
LAMARE fut convenu. Évènement majeur pour les Médaillés 
de la Jeunesse, des Sports et de l’Engagement Associatif de 
la Région Ile-de-France. 

Monsieur le Préfet de Région d’Ile-de-France - Préfet de 
Paris, a proposé une cérémonie de remise de médailles, 
dans ses salons de fonction, en l’Hôtel de Noirmoutier rue 
de Grenelle à Paris. Cette somptueuse demeure est un hôtel 
particulier du XVIIIe siècle qui est aujourd’hui la résidence du 
Préfet de Région d’Ile-de-France - Préfet de Paris.

Ainsi, le 9 février 2016 à 17 heures, 55 récipiendaires 
accompagnés de leur famille se présentaient dans la cour 
d’honneur pour ensuite être placés dans la Première Salle, 
selon un protocole exigeant en raison de la présence de 
Monsieur Patrick KANNER, Ministre de la Ville, de la Jeu-
nesse et des Sports et de Monsieur Jean-François CARENCO, 
Préfet de Région d’Ile-de-France - Préfet de Paris.

Assistaient à cette grande fête, des hauts fonctionnaires de 
la Préfecture de Région Ile-de-France, les directeurs et sous 
directeurs de la Cohésion sociale de la Région Ile-de-France 
et de Paris, le Président de la Fédération Française des 
Médaillés de la Jeunesse, des Sports et de l’Engagement 
Associatif, monsieur Gérard DUROZOY, les Présidents des 
départements d’Ile-de-France des Médaillés de la Jeunesse, 
des Sports et de l’Engagement Associatif et de nombreuses 
autres personnalités du monde sportif et Associatif.

Monsieur le Préfet prit la parole, 
souhaita la bienvenue à Mon-
sieur le Ministre, ainsi qu’aux 
Récipiendaires et à toutes les 
personnes présentes, adressa 
quelques mots chaleureux qui 
mettaient en valeur l’esprit 
républicain, le bénévolat et 
l’engagement associatif. Une 
retransmission télévisée en direct, 

dans le Grand Salon, permettait aux accompagnants de 
suivre le déroulement de la cérémonie. 

Roland PALACIO remercia Monsieur le Ministre et Monsieur 
le Préfet de la reconnaissance faite aux Médaillés, en les 
recevant dans ce lieu de prestige. Il évoqua la volonté des 
membres du comité Régional de relayer les dispositions 
d’actions prises par la Fédération, mais aussi d’affirmer leur 
mission régionale en apportant leur expérience et leur cohé-
sion, puis adressa ses compliments aux récipiendaires pour 
leurs parcours multiples, faisant l’honneur de la Médaille de 
la Jeunesse, des Sports et de l’Engagement Associatif. 

Monsieur le Ministre, très convivial, prononça un discours 
riche et émouvant (voir page retraçant le discours).

Sur annonce de monsieur Morad TIFAK, chef du protocole 
de la Préfecture, les récipiendaires reçurent les médailles de 
bronze, d’argent et d’or des mains du Ministre, du Préfet ou 
de la Préfète - Secrétaire générale de la Préfecture, Madame 
Sophie BROCAS. Les médailles, accrochées sur coussins, 
étaient présentées par les Présidents départementaux de 
l’Ile-de-France, les diplômes remis par les personnalités. 

Un cocktail fut offert par la Préfecture, clôturant cette très 
belle soirée, permettant aux invités de découvrir les beau-
tés des salons de l’ Hôtel de Noirmoutier, classé monument 
historique.

Un grand merci à tous les présents et à toutes les équipes 
ayant participé à la réussite de la cérémonie, en particulier 
à tous les Présidents et bénévoles des départements de l’Ile-
de-France.
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La Commission européenne définit l’inclusion sociale comme un processus « permettant aux 
personnes en danger de pauvreté et d’exclusion sociale de bénéficier des possibilités et des 
ressources nécessaires pour participer à la vie économique et sociale, en jouissant d’un mode 
de vie considéré comme normal dans la société dans laquelle ils vivent ».

Le concept d’inclusion sociale relève en effet d’une 
terminologie européenne, utilisée pour exprimer les 
rapports existants entre les individus et les systèmes 
sociaux.

L’inclusion sociale est un thème majeur de la politique 
sociale communautaire qui a fait l’objet depuis mars 
2000 d’un changement de paradigme, illustrant la 
volonté de l’Union Européenne de se saisir autrement 
des phénomènes d’exclusion. Ce changement 
s’exprime à travers une évolution terminologique, la 
politique de lutte contre l’exclusion étant devenue depuis 
cette date la « politique d’inclusion sociale », marquant 
par ailleurs la naissance de la stratégie européenne 
de Lisbonne. La stratégie Europe 2020 s’est substituée 
depuis 2010 à cette dernière et ambitionne de faire 
de l’Europe une économie intelligente, durable et 
inclusive d’ici 2020.

La France compte aujourd’hui plus de 8 millions de 
personnes vivant en dessous du seuil de pauvreté. 
C’est la conjugaison de facteurs structurels (socio-
économiques) et personnels, un enchaînement 
de causes et de ruptures sociales qui provoquent 
l’exclusion. Même s’il arrive que pour certaines familles 
la pauvreté soit présente depuis des générations, on ne 
naît pas précaire, exclu ou Sans domicile fixe (SDF). 
On le devient suite à une succession d’événements qui 
peuvent conduire à perdre pied : perte d’un proche, 
divorce, licenciement, violence…

   Les structures d’accueil  
ou des établissements sanitaires  
et sociaux sont sollicités dans le cadre  
de l’accompagnement de ces personnes :

Pour :

3  des actions de prévention (publics en danger 
d’exclusion sociale) ;

3  des actions de (re)médiation1 et d’insertion sociale 
(publics en situation d’exclusion sociale).

Par :
3  des jeunes adultes en rupture ;
3  des mineurs isolés étrangers (MIE) ;
3  des mineurs bénéficiaires de l’Aide sociale à 

l’enfance (ASE) ;
3  des femmes victimes de violences conjugales ou en 

rupture conjugale, parfois accompagnées de leurs 
enfants ;

3  des femmes victimes du système prostitutionnel ;
3  des chefs de familles monoparentales, souvent des 

femmes ;
3  des personnes sans domicile, sans abri ou 

risquant de l’être, se trouvant dans un état de 
fragilité à plusieurs niveaux (personnel, psychique, 
relationnel, social, juridique, sanitaire, de 
logement) qui rend difficile la mobilisation de 
ses ressources personnelles et des ressources de 
l’environnement ;

3  des demandeurs d’asile ;
3  des travailleurs pauvres ;
3  des personnes prises en charge par une structure 

psychiatrique ;
3  des personnes en situation d’addictions 

(alcoolisme, tabagisme, toxicomanies, addictions 
médicamenteuses, troubles du comportement 
alimentaires, conduite à risques…) ou de 
pathologies handicapantes ;

3  des sortants de prisons
3  des personnes placées sous surveillance électro-

nique mobile ou fixe (PSEM/PSEF) ne relevant pas 
du statut de PPSMJ.

Qu’est-ce que... 
l’inclusion sociale ?
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Les Personnes placées sous main de justice (PPSMJ)  
sont également en situation d’exclusion sociale et 
dirigées vers les structures relevant du Ministère de la 
justice :
3  les jeunes sous main de justice suivis par les 

établissements et services relevant de la Direction 
de la protection judiciaire de la jeunesse (DPJJ).

3  les personnes prévenues ou condamnées dans un 
établissement pénitentiaire relevant de la Direction 
de l’administration pénitentiaire (DAP).

   Finalités d’un projet d’APS concourant à 
l’inclusion sociale

La spécificité d’une offre d’APS dans les structures 
d’accueil se définit par la redynamisation du corps1 
comme levier de l’inclusion sociale.

Ainsi la finalité de ce projet ne se limite pas à son seul 
versant sanitaire. Il s’agit aussi, et surtout, de proposer 
et développer la pratique d’APS dans toutes ses 
dimensions auprès de ces publics. En effet, pratique 
de l’APS, dépassement de soi, fixation d’objectifs, 
esprit d’équipe, lien avec un groupe, respect des 
engagements et des règles constituent autant d’enjeux 
transposables dans la vie quotidienne.

Ainsi en accompagnant les publics ciblés dans ces 
re-découvertes – grâce aux APS – ce projet participe à 
leur ré/insertion sociale et à leur reconstruction sociale.

Un projet d’APS concourant à l’inclusion sociale repose 
sur une mise en oeuvre bienveillante recherchant avant 
tout la revalorisation personnelle. Elle se concrétise 
dans une expérience corporelle constructive à la base 
d’une nouvelle image de soi plus positive.

Il s’agit de favoriser la pratique d’une APS régulière 
destinée à valoriser les individus (estime de soi) et à  
« transférer » les valeurs positives véhiculées par le sport.

La finalité à long terme est de rendre possible, lorsque 
la personne en exprime l’envie/le besoin, la pratique 
d’une APS régulière dans une structure classique 
(association, collectivité locale, etc.), accueillant un 
ensemble de publics diversifiés.

1 Article François LE YONDRE « Des corps incertains ». 
In Le sociographe, 2012, p. 83-92

Titre de l’expérience :
« Bien dans mes baskets, bien dans ma tête »

� Résumé de l’expérience :
Le projet créer les conditions d’une pratique régulière 
d’activité physique au bénéfice des résidents des 
établissements sociaux de la Meurthe-et-Moselle : 
Centres d’hébergement et de réinsertion sociale 
(CHRS), Centres d’accueil des demandeurs d’asile 
(CADA) et résidences sociales. Cette pratique 
adaptée, est proposée à chaque type d’établissement. 
Elle a pour ambition, de contribuer à renforcer la santé 
des résidents et d’enrichir l’accompagnement social 
quotidien mené par les structures.

Ce projet est mis en place dans le cadre d’un large 
partenariat institutionnel qui associe, outre les 
établissements concernés et Profession Sport 54, 
le comité départemental olympique et sportif et les 
services de l’État suivants : l’agence régionale de santé 
et la direction départementale de la cohésion sociale.

� Descriptif de l’expérience :
Constat à l’origine de l’expérience

La loi d’orientation du 29 Juillet 1998 évoquait un égal 
accès de tous, tout au long de la vie à la culture, aux 
sports et aux loisirs. Il subsiste néanmoins un déficit 
social dans la participation de certaines personnes, 
notamment les populations les plus défavorisées. Le 
principe d’égalité des chances pour accéder au sport 
doit donc pouvoir s’appliquer pleinement pour ces 
populations.

C’est dans cette optique que les services de la DDCS 
de Meurthe-et-Moselle ont décidé de se mobiliser 
pour proposer une offre sportive en cohérence avec 
les programmes et dispositifs du champ de l’action 
sociale afin que le sport devienne un support de 
l’inclusion sociale dans le respect des orientations 
ministérielles.

Objectifs poursuivis

Renforcer la réinsertion sociale des publics en grande 
précarité au sein des établissements sociaux de 
Meurthe-et-Moselle.

1/  Développer la pratique sportive chez les personnes 
en grande précarité des établissements sociaux de 
Meurthe-et-Moselle 

2/  Renforcer l’accès à la pratique sportive ou de  
loisirs des publics en grande précarité ;

3/  Renforcer les liens entre les résidents des établisse-
ments sociaux ;

4/  Retrouver la confiance en soi des publics en grande 
précarité.

5/  Mettre en place des créneaux d’activité physique 
adapté au sein des structures d’accueils ;

6/  Accompagner les usagers vers d’autres lieux de 
pratiques d’activité physique et de loisirs ;

7/  Sensibiliser les travailleurs sociaux à l’intérêt de 
l’activité physique et aux aides existantes ;

8/  Développer les échanges, l’entraide et la coopéra-
tion au sein et en dehors des temps de pratique ;

9/  Favoriser les initiatives personnelles et collectives.

Actions mises en œuvre / plan d’actions

Des éducateurs sportifs qualifiés de l’association 
Profession Sport 54, élaborent en relation avec 
l’équipe d’encadrement de l’établissement, un projet 
d’activités physiques adapté et intégré à la dynamique 
de l’établissement social.

Ainsi chaque établissement peut bénéficier :
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QUELQUES CHIFFRES CLÉS
Sources 2013 DGCS, SDFE, DPJJ, DAP.

,  8,6 millions de personnes vivent avec 
moins de 964 € par mois ;

,  400 000 français sont tombés dans la 
pauvreté entre 2009 et 2010 (+0,6 point) ;

,  près de 2 nouveaux pauvres sur 3 sont 
des enfants de moins de 18 ans  
(leur taux de pauvreté en 2010 atteint 
19,6%, soit une hausse de 1,9 point 
entre 2009 et 2010 ;

,  les inactifs contribuent fortement à 
l’augmentation du nombre de personnes 
en situation de pauvreté en France. Entre 
2009 et 2010 : plus d’1 nouveau 
pauvre sur 6 est un adulte inactif 
(non retraité et non étudiant), un nouveau 
pauvre sur dix est un retraité ;

,  1 français sur 5 déclare avoir 
renoncé à des soins pour des raisons 
financières. En 2008, sur les douze 
derniers mois, il s’agit de 15,4% de la 
population adulte.

Le renoncement à des soins dentaires est le 
plus fréquemment cité. Il concerne 10% de 
la population, devant la lunetterie, 4,1% 
et les consultations de médecins, 3,4% 
généralistes et spécialistes confondu) ;

,  3,5 millions de personnes sont mal-logés ;

,  150 000 personnes vivent dans la rue 
ou dans des structures d’hébergement ;

,  800 000 personnes ont recours 
à l’aide alimentaire faute de pouvoir 
simplement se nourrir ;

,  d’après l’enquête des revenus fiscaux et 

sociaux de 2010 pilotée par l’INSEE, 
les femmes représentent 54,5% 
des personnes vivant sous le seuil de 
pauvreté et 71,8% des pauvres de 
plus de 75 ans sont des femmes. Les 
femmes se situant dans les tranches d’âge 
intermédiaires constituent la quasi-totalité 
des cheffes de familles monoparentales et 
un tiers d’entre elles (34,5% en 2010) se 
situent en dessous du seuil de pauvreté1;

,  67 050 personnes écrouées au 
1er novembre 2013 au sein de 190 
établissements pénitentiaires (dont 3, 3 % 
de femmes) ;

,  la durée moyenne d’incarcération est de 
9,9 mois et l’âge moyen est de 34 ans.

,  14 fédérations sportives sont partenaires 
de la DAP pour contribuer aux 
activités sportives en détention qui sont 
régulièrement assurées par les moniteurs 
de sport (environ 300).

Sur l’année 2013, au 31 septembre 2013, 
117 803 jeunes sous main de justice sont 
suivis par la PJJ au sein de :

,  220 établissements et services relevant 
directement du Ministère de la justice 
(secteur public) ;

,  1 113 établissements et services 
habilités et contrôlés par le Ministère de la 
justice (secteur associatif - environ 500).

1 Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-CCMSA, enquête Revenus 
fiscaux et sociaux 2010

3 d’1h30 d’activité physique par semaine
3 d’une sortie ponctuelle par trimestre dans le respect 
des objectifs du projet.
Ces dispositions pratiques sont ajustables selon les 
besoins et les caractéristiques de chaque établissement.

Chaque séance animée par un éducateur sportif 
se déroule en présence d’un travailleur social de 
l’établissement afin de favoriser la continuité éducative. 

La pratique sportive au sein de clubs partenaires 
constitue une étape significative vers l’insertion au sein 
des clubs et vers une pratique autonome.

Le projet sportif doit s’inscrire et contribuer à la mise 
en œuvre du projet global de l’établissement.
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Plan de lutte contre la pauvreté
et pour l'inclusion sociale de l'Aveyron

Cette action expérimentale et novatrice repose sur 
le postulat que le sport ne doit pas être créateur 
d’exclusion. Elle a pour objectif d’intégrer dans le 
contexte socialisant de l'association sportive les 
personnes pour lesquelles la pratique d’un sport 
participerait à une meilleure insertion.

En effet, constat est fait que nombre de personnes 
en difficulté financière n’arrivent pas à accéder à 
la pratique d’un sport en club et cette difficulté est 
majorée dès lors que ces personnes sont en situation 
d’exclusion de par leur situation (personnes héber-
gées en structures d’insertion, demandeurs d’asile, 
gens du voyage…).

Il s’agit donc dans le cadre de cette action de 
participer financièrement à la prise d’une licence 
sportive pour des personnes en situation d’exclusion 
et de précarité financière sans se substituer au droit 
commun. (Crédits CNDS)

Après une année de fonctionnement, cette action 
est reconduite et va évoluer et se développer 
notamment en réservant une partie de l’enveloppe 
financière aux deux quartiers prioritaires identifiés 
dans le cadre de la politique de la ville. Les critères 
sont également élargis (familles monoparentales en 
situation de grande précarité...) 

Outre le bilan quantitatif qui se veut positif, certains 
témoignages sont venus conforter l’hypothèse posée 
de prime abord, à savoir que le sport pouvait être 
vecteur de lien social et facteur d’inclusion sociale.

Faciliter l’accès aux clubs sportifs a permis à 
plusieurs des personnes d’accéder à un loisir deve-
nant alors moteur dans leur dynamique de vie. 
Pourtant certaines, souvent en situation d’attente de 
droits, d’un statut administratif... n’avaient aucun 
objectif particulier et se maintenaient en situation 
d’isolement et de repli.

Pour les plus jeunes bénéficiaires et les enfants 
notamment, l’impact de cette action est d’une autre 
nature. L’action menée a permis de maintenir au 
contraire une forme de sociabilisation en permet-
tant aux plus jeunes de fréquenter le club de sport 
comme les copains d’école.

Les équipes en charge de l’accompagnement, 
certains clubs sportifs ou certains bénéficiaires ont 
pu témoigner au travers des demandes effectuées 
ou des différents échanges de la plus-value de cette 
action et de l’effet levier qu’elle pouvait avoir en 
terme de reprise de confiance en soi en particulier.

« Aide à la pratique sportive en club.
Le sport vecteur d’inclusion sociale ».
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… a intégré une maison 
relais. Il pratique la course 
et le vélo, mais seul. 

Il bénéficié d’une aide à la prise de la licence 
sportive d’un club et a pu participer à de nombreuses 
courses, ce qu‘il n’avait jamais pu faire. Il s’épanouit, 
rencontre du monde et se mobilise également sur la 
recherche d’emploi.

M. R.

... jeune majeur hébergé en CHRS, 
en recherche d’emploi après une 
petite formation de 3 mois, a été 

accompagné par l’équipe sociale pour accéder à 
la pratique d’un sport afin de l’aider à prendre de 
l’autonomie en dehors du foyer, à rythmer ses journées 
différemment et à rencontrer d’autres personnes. Il a 
bénéficié de l’aide financière dans le cadre de cette 
action, et s’est tenu à des entraînements réguliers. 

« Il s’épanouit, va prochainement signer un contrat 
en CDI ». 

A.
... jeune majeur isolé et venant 
d’un autre pays, est hébergé 
en FJT, et dispose de 100 € de 

reste à vivre pour assumer ses transports, ses frais 
vestimentaires…

Il passe le bac professionnel, est très investi dans ses 
études et a accédé au sport en intégrant un club de foot.

« C’est pour lui une échappatoire qui lui permet de 
mettre à distance sa douloureuse histoire, il se défoule 
et tisse des liens… ; »

M.

… viennent d’obtenir le 
statut de réfugiés. 

Très repliés sur eux 
même, sur la structure d’accueil, ils accèdent à 
la pratique sportive en club qui leur permet outre 
la pratique du sport déjà pratiqué dans leur pays 
d’origine, d’accéder à d’autres relations sociales 
avec un public différent.

M. et Mme M.

Quelques témoignages… 
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Horizontalement : A. Belle arène pour des
rencontres internationales dans la couronne
(3 mots). - B. Partenaire. Equipage d’aviron.
- C. Erronée. Saint reconnu en 50. - D. Peut
précéder un pas ou un point. Prise au 
passage. - E. Assure le maintien de l’ordre.
Enduite d’un corps gras. - F. Empêche tout
mouvement. Préposition. - G. Enveloppe.
Préfecture installée en 44. Note à redresser.
- H. Ordre donné à un fidèle compagnon.
Fixé solidement. Boîte de cartes. - I. Assure
une liaison. Cafés. - J. Jouerai sur tous les
tons. Etalon de marche étrangère. Personnel
masculin. - K. Croiser des mèches. Occupés
par des gens sans raison. - L. Prophète 
biblique. Influencées. - M. On l’a à l’oeil. 
Le troisième homme. Libère les ouailles.
Charentaise détachée. - N. Plaques du sou-
venir. Sont multiples dans les bois. - O. Bec
pour le service. Fort carré.

Verticalement : 1. Cité bien connue en 42. Symbole du sievert. - 2. Elément d’une chaîne. Traduction littérale du
scoop. - 3. Partie centrale. IV est plus exact. Modifier la taille. - 4. En queue de décade. Sont toujours à nos pieds. -
5. Course avant de décoller. Voyelles. Il permit aux filles d’aller au lycée. - 6. Explique les mots. Entré dans la carafe.
- 7. Philosophe qui aurait perdu la tête. Relie les insulaires aux continentaux. La troisième en montant. - 8. Faire
confiance. Voué au succès. - 9. Doublé dans une barrique. S’enfuir. Pétales d’une rose. Type d’entreprise. - 10. Expose
au vent. Finie par la droite. De bonnes raisons. - 11. Sont potentiellement réalisables. - 12. Sévit durement. Soldat
étoilé. Robert retourné. - 13. Grugé. Branché. Entaille. Cela serait mieux. - 14. Esclaves. Capone intime. Epoques
marquantes. - 15. Apathiques. Fondations solides.

MOTS FLÉCHÉS

MOTS CROISÉS SUDOKU

Si
m

pl
e

M
oy

en 2 4 1 3 7

6 3 9 4
9 5 7
3 7 1 9 6 2 8

3 8 1
6 2 5 1 9
8 6
5 7 8 1 4

7 9 1 5 6 4
5 3 2 7 9

3 6 4 2 8
4 1 8 9 7 2

2 6 8
9 8 7 5 1 3

4 1
1 3 6 8 7 5
5 2 6 4

Chaque grille comporte neuf compartiments de
neuf cases. Le jeu consiste à remplir chaque
partie de neuf cases avec les neuf chiffres, de
1 à 9, sans les mettre deux fois sur la même
rangée ni dans la même colonne. Quelques
chiffres figurent dans la grille pour vous aider.

1 2 3 4 5 6 7 8 9
A
B
C
D
E
F
G
H
I
J
K
L
M
N
O

10 11 12 13 14 15

Solution des jeux dans le prochain numéro.
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La pratique d’une activité sportive 
apporte de grands bénéfices pour la santé, qui 
permettent souvent de compléter les soins dispensés 
par la kinésithérapie, préservent et développent les 
capacités fonctionnelles des jeunes de façon ludique.

Jeunes & handisport
En 2013, les projets « Jeunes » menés par Handisport ont représenté pas moins de 1 501 projets 
auprès de 11 146 jeunes sportifs. Ces chiffres sont aussi éloquents car les projets Jeunes sont au 
cœur des priorités de tous les acteurs du mouvement : DTN, commissions sportives, comités et 
clubs handisport. 
Il n’existe aucun parcours modèle, chacun se réalise en fonction des envies, des projets de vie, des 
régions, des pathologies de chacun. Nous avons choisi de laisser la parole à quatre jeunes ainsi 
qu’à une maman et plusieurs spécialistes du sujet. Ils nous livrent leurs témoignages.

     Alexi Dajean 
... 16 ans, personne de petite taille, du Club de 
tennis de table d’Élancourt, nous l’explique :
« Avant de faire beaucoup de sport, je faisais 
de la kiné et quand j’ai commencé, en 5e, à 
faire deux à trois entraînements par semaine de 
tennis, de football, de badminton… un médecin 
m’a expliqué que la kiné n’était plus obliga-
toire. J’aimais bien la kiné, mais la remplacer 
par du sport permettait de changer un peu le 
quotidien. »
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Rizlene Belmahdi  
... 18 ans, IMC, du Club 
de basket CAPSAA Paris, 
abonde dans le même sens : 
« Mes kinés m’ont toujours 
dit de faire du sport pour me 
permettre de souffler et de 
devenir plus endurante ».

Armelle Nunez 
... licenciée du club de Libourne triathlon et Guyenne 
Handinage, dont le handicap des membres inférieurs et la 
déficience visuelle ne sont pas de naissance : 
« Quand j’ai repris le triathlon, après être tombée malade 
en 2009 d’un cancer des méninges, c’était dans l’objectif 
d’en refaire avec les valides. Je ne me sentais pas handi-
capée, alors que j’étais paraplégique ! Mon professeur de 

sport au centre de rééducation de la tour de Cassy, m’a expliqué qu’il y avait d’autres 
formes de pratique du triathlon, et que cela pouvait correspondre avec mon handicap, 
je me suis alors dirigé vers le paratriathlon. »

Si pratiquer une activité sportive est essentiel pour le 
développement fonctionnel, social et psychologique 
des jeunes, comment ces derniers parviennent-ils à 
s’initier au sport ? 

Les instituts spécialisés ou les établissements de 
l’Éducation Nationale adaptés en sont une bonne 
illustration car elles ont souvent, en leur sein, des 
professionnels formés. 
Rizlene nous raconte : « Je suis dans l’EREA Toulouse 
Lautrec depuis que j’ai six ans, c’est une structure faite 
pour les handicapés moteurs. Là-bas, on fait du sport 
adapté par nos profs et c’est là que j’ai découvert le 
basket fauteuil. Le sport permet de souffler par rapport 
aux études, au reste. Quand on prend plaisir à faire 
du sport, c’est une bouffée d’air frais. » 

L’entrée dans la pratique sportive peut être plus 
complexe, notamment pour les jeunes intégrés dans 
le système scolaire ordinaire, ce fut le cas pour Alexi 
Dajean, qui a suivi sa scolarité en milieu intégré :  
« C’est le président de mon club de Saint-Rémy, qui a 
finalement eu l’idée de créer une section handisport 
pour moi et un autre jeune, en situation de handicap. » 

La pratique sportive au sein d’un club handisport, 
ce n’est pas seulement du sport, c’est aussi du lien 
social, des rencontres, un projet, une adhésion.

Pour Rizlene, c’est une évidence : « C’est seulement 
depuis cette saison que je me suis mise au basket 
en club. J’ai vu le club comme une opportunité pour 
aiguiser mon expérience et améliorer ma technique 
de jeu, mais aussi de bien profiter, avec des amis. On 
s’amuse, on rigole, on est sérieux en même temps. »  
Le club, c’est aussi des rencontres, et une belle 
solidarité : « Quand j’ai commencé, je n’imaginais 
pas pouvoir assister aux entrainements régulièrement 
car je suis à 1h30 de trajet de mon club, mais 
aujourd’hui, je m’organise avec les personnes de mon 
équipe, qui m’amènent au gymnase, du coup, ce n’est 
plus un problème ! » 

Pour Alexi, les évènements Jeunes Handisport ont 
cette même vertu : « J’ai fait les Jeux de l’Avenir trois 
fois et le Grand Prix des Jeunes une fois. J’aime y 
retrouver les amis qui habitent partout en France. »

 Comment découvrir
le SPORT ?

 Un moment
de PARTAGE

L E  M É D A I L L É  -  A v r i l  2 0 1 6  -  N °  7 5 1 2



Si un jeune décide de se lancer dans une pratique 
sportive de loisirs ou de compétition, la famille est un 
facteur clef dans la réussite de ce projet, que ce soit 
pour le matériel ou les transports, comme le dit Caroline 
Jacard, 15 ans, déficiente visuel, du club d’Athlétisme 
Sarreguemines Sarrebourg Arrondissement (ASSA) :  
« Mon club est à 30 km de chez moi, il faut que ma soeur 
et ma mère m’emmènent, donc forcément, elles sont inves-
ties à mes côté. »

Un projet sportif est également fait de 
décisions et découvertes comme nous 
l’explique Edith Leclerq, mère de trois 
enfants dont Yoan, 20 ans, paraplégique, 
étudiant en première année de médecine et 
résident du Pôle jeune basket de Talence :  
« On ne connaissait pas le handicap avant 
que Yoan devienne paraplégique suite à une 
opération de la moëlle épinière, nous avons 
alors découvert qu’il était atteint d’une tumeur 
intra-médullaire. Avant ça, Yoan faisait du 
football car dans notre famille, tout le monde 
pratique du sport. À son retour à la maison, 
étant scolarisé en milieu ordinaire, nous 
avons alors fait la connaissance du Comité 
Handisport de Picardie, qui l’a orienté vers 
le club de basket d’Amiens Métropole. Il a 
pratiqué en loisirs pendant un an, sans faire 
de matchs, il s’est vite "éclaté" dans ce sport, 
ça l’a sauvé ! »

Championnats, Coupes, et mêmes Jeux Paralympiques, 
ces mots résonnent comme un rêve dans certaines 
bouches de nos jeunes. 

Pour Caroline Jacard, sa future entrée au sein d’un Pôle 
France Jeunes fut un déclic : « Aujourd’hui, mon but est de 
faire le mieux possible en matière de sport tout en gérant 
les études. Sur les compétitions handisport, j’ai rencontré 
des gens, on est tous “adversaires”, mais en dehors on 
échange nos expériences. » 

Pour Edith Leclerq, mère de Yoan : « Très rapidement, 
en suivant les conseils de son entraîneur, il a progressé, 
mais nous n’imaginions pas que cela puisse aller aussi 
vite. Il a été détecté au niveau régional lors d’un stage, 
puis en 2012, il a réalisé son premier stage avec l’équipe 

de France espoirs, et en avril il décrochait sa première 
sélection. C’était dur, je me souviens de la première fois, 
lorsque nous l’avons laissé sur le stage JAP, je ne connais-
sais pas l’encadrement Handisport, comment savoir s’ils 
sauraient gérer ses douleurs ? Depuis, j’ai appris à faire 
confiance. Il a intégré le Pôle France Jeunes de basket au 
Creps de Talence à la rentrée 2013. Les premiers mois ont 
été difficiles pour moi, car on ne se voyait plus, mais Yoan 
a rencontré une super équipe et de vrais amis à Talence. 
Ses semaines sont très chargées entre les entraînements, 
les matchs et les études. Il a choisi de faire une prépa 
médecine, c’est un double projet difficile, et on ne sait pas 
encore quels seront ses choix pour l’avenir, le sport ? Les 
études ? Mais pour l’instant, ce n’est que du bonheur ! »

Du loisir à la compétition, il n’y a parfois qu’un pas, 
qu’Alexi n’a pas hésité à sauter : « Avec handisport, 
je me suis dit que j’avais de vraies capacités. Alors que 
jusqu’à présent je faisais seulement un peu de compétition 
avec les valides à bas niveau. Aujourd’hui, j’ai environ 
cinq entraînements de tennis de table par semaine. Cette 
année, j’ai fait les championnats de France jeune Han-
disport et les championnats de France senior Handisport. 
Ces compétitions là me permettent de goûter au haut 

niveau, j’en profite pour parler aux grands 
pongistes, leurs histoires me donnent envie 
d’évoluer en me faisant plaisir. »

Caroline Jacard, qui rentre au Pôle France 
Jeunes Athlétisme Handisport en septembre 
2014, nous raconte son passage vers une 
pratique sportive plus compétitive : « J’ai 
commencé à faire du sport à l’institut des 
malvoyants de Santifontaine. Fin 2010, 
j’avais onze ans, mon entourage m’a trouvé 
un prof pour être mon guide sur les cross 
scolaires. À l’époque je n’étais pas en club, 
car à Santifontaine on faisait déjà beaucoup 
de sport. Du coup, je m’entraînais seule en me 
renseignant auprès de mes profs, ou sur des 
forums. Tout s’est accéléré lors du Critérium 
National déficient visuel d’athlétisme en 
2012, où Gwenaël Lanne-Petit, référent 
jeune athlétisme à la FFH, m’a invité à un 
stage handisport. Il m’a également conseillé 
de m’inscrire en club, afin de participer 
à plus de compétitions, ce que j’ai fait. Je 
réalise désormais deux séances par semaine, 
et ma soeur Laurène a pris le relais après 

trois ans de complicité avec mon précédent guide. J’ai été 
très motivée par ce changement de dynamique, ma famille 
ne m’ayant jamais retenue, j’ai continué. »

 La place
de la FAMILLE

 Vers le haut
NIVEAU

 Vers une pratique
plus COMPÉTITIVE
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Cérémonie de remise des médailles ministérielles 
Jeunesse et Sports promotions 2015

La traditionnelle cérémonie de remise des médailles ministérielles, promo-
tions 2015, s'est tenue dans les salons de la Préfecture à Moulins sous la 
Présidence de M. Arnaud COCHET Préfet de l'Allier, et de nombreuses 
personnalités. 
Dans son discours M. le Préfet a souligné « que cette décoration est pour 
les récipiendaires la reconnaissance de la Nation pour leur implication 
dans le monde de la Jeunesse, du Sport et de l'Engagement Associatif ».

45 bénévoles particulièrement impliqués dans le monde sportif et dans 
l'Engagement Associatif furent décorés de la médaille ministérielle: 
6 médailles échelon Or, 11 médailles échelon Argent, 28 médailles 
échelon Bronze furent attribuées.

Soirée du Bénévolat
La 4e soirée du bénévolat de Charente Maritime a eu lieu au centre 
Beauséjour à Chatelaillon. Près de 150 personnes ont participé à cette 
manifestation qui s'est terminée par une remise de récompenses.
La séance était ouverte par Stéphane Villain, vice-président du conseil 
départemental, en charge du secteur sportif et culturel, en compagnie 
de Christian Bourgne et Maurice Lemercier, respectivement président du 
Comité départemental olympique et sportif et président du Comité dépar-
temental des médaillés de la jeunesse, des sports et de l'engagement 
associatif, organisateurs de la journée.

Trois jeunes vidéastes, Océane Sugliani, de Saint-Georges de Didonne, et 
Jean-Marc Lapègue et Yohann Amptil, de Rochefort, sont venus présenter 
des films courts sur le thème des clubs sportifs du char à voile et de 
l'aéromodélisme. Ils ont été chaleureusement applaudis et récompensés 
pour cette belle participation au concours mis en place par la Direction 
régionale de la cohésion sociale et le comité des médaillés.

Un débat a alors eu lieu sur « l'engagement citoyen des jeunes dans les 
associations sportives », en présence de MM. Amélineau et Vermeulen, 
de la DDCS, et animé par Arnaud Saurois, maître de conférences associé 
à l'université de Poitiers. 

Après l'exposé de ce dernier, trois autres jeunes sont également inter-
venus pour partager leur vécu sur ce même thème : Charly Viéra, en 
service civique associatif, Laurenne Soulet, en formation d'arbitrage de 
handball, Céline Méchin, dirigeante d'un club de basket ; et la salle a 
largement participé au débat qui s'est instauré.
Dix bénévoles ont enfin été récompensés au cours du dîner convivial qui 
a suivi.

Journée Mondiale du Bénévolat
Chaque année, le Comité des Médaillés Jeunesse, sports et engagement 
associatif de la Côte-d’Or participe à la journée mondiale du bénévolat.
C'est la ville de Chenôve qui nous a accueillis ce 5 décembre 2015 
pour cette manifestation, en présence de nombreuses personnalités et 
habitants de la commune.

Des familles à l’honneur
C'est le vendredi 4 décembre 2015 que s'est déroulée à la Maison du 
Sport à BLOIS la remise des diplômes d'Honneur des Médaillés de la 
Jeunesse, des Sports et de L'Engagement Associatif à des familles méri-
tantes pour la journée Mondiale du bénévolat.
Onze familles ont été récompensées, parfois issues de plusieurs généra-
tions de responsables dans la même commune.

À noter une mention spéciale à la famille RANDUINEAU de OUCQUES 
qui est engagée depuis quatre générations dans le football. Après les 
remerciements et les félicitations des personnalités présentes, une table 
conviviale devait réunir les récipiendaires autour du verre de l'amitié.

CDMJSEA 41
� Loir-et-Cher

Une partie de l’assistance très attentive au palmarès.

Ces bénévoles ont reçu un plateau gravé offert par la FFMJSEA 
ainsi que diverses récompenses du conseil départemental et des organisateurs.

La manifestation était réalisée dans le cadre de la journée mondiale du bénévolat. M.C.

CDMJSEA 17
� Charente-Maritime

CDMJSEA 03
� Allier

Parmi les récipiendaires Serge LEFEBVRE, Président de notre Comité 03, 
et Bernard ANDRINOPLE, Secrétaire Général, furent décorés de la médaille échelon Or, 

Armand COURDAVAULT et Michel BESSON, Vice-présidents de la médaille échelon Argent, 
Gérard DESCLOUX, Trésorier Général, de la médaille échelon Bronze.

CDMJSEA 21
� Côte-d’Or

Les récipiendaires ont été particulièrement ravis de recevoir leurs plateaux de la FFMJSEA.
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Remise des médailles de Bronze, d'Argent et d'Or
Deux cent personnes s’étaient réunies la semaine passée en la salle des 
fêtes de MOUSSY, près d’Epernay, pour assister à la remise de Médailles 
de la Jeunesse, des Sports et de l’Engagement Associatif. 23 médailles 
de bronze, d’argent et d’or, des promotions des 1er janvier et 14 juillet 
2015, récompensèrent ainsi de nombreux bénévoles qui se sont distin-
gués aux quatre coins du département de la Marne.

Monsieur le Maire de la commune de Moussy, Jean-Noël DINIZ avait 
tenu à accueillir toutes ces personnes. Monsieur le Directeur régional 
de la Jeunesse et des Sports, Jacky SNOËCH était présent ainsi que de 
nombreuses personnalités de notre département.

Monsieur Gérard CALLOT, Président du comité des Médaillés de la 
Marne a tenu à rappeler à chaque récipiendaire leur rôle à jouer au sein 
du monde associatif et de conclure : « Vous avez tous la foi et il est bon 
de vous rappeler que ce bénévolat constitue une force majeure qui nourrit 
la société civile et renforce la solidarité ».
Un vin d’honneur fut offert par la commune de Moussy pour clôturer cette 
agréable et sympathique manifestation.

L’intégration par le sport 
Le président départemental, Gérard Lejealle, accompagné de son vice-
président, Jean-Marie Donatello et de Yolande Petit, animatrice de 
l’antenne de Sarrebourg, se sont rendus à Avricourt pour féliciter Caro-
line Jacquart. Celle-ci, mal voyante, a intégré le Pôle Sportif de Lyon géré 
par la Fédération Française Handisport et poursuit des études au lycée 
Jean Perrin. Avec 4 entraînements hebdomadaires sous le coaching de 
M. Jean-Baptiste Souhe, elle décroche le titre de Championne de France 
espoir handisport en salle sur 800 m. et celui au saut en longueur ainsi 
que celui de vice championne du 100 m à Bordeaux.
Nul doute que nous entendrons encore parler de cette jeune sportive qui 
fait la fierté de son entourage et que le Comité Handisport de Moselle 

espère voir persévérer dans ses excellents résultats. L’ASSA, club de 
Caroline s’enorgueillit de posséder dans ses rangs une athlète aussi 
douée et facilite au mieux l’épanouissement de cette sportive exemplaire.

Journée Mondiale du Bénévolat 2015
C'est au sein de la Maison Départementale du Sport à Villeneuve 
d'Ascq, que les membres de l'instance dirigeante du Comité du Nord 
des Médaillés de la Jeunesse, des Sports et de l'Engagement Associatif 
ont accueilli les lauréats de la Journée Mondiale du Bénévolat 2015.
De « belles personnes » venues de tout le département ont reçu leurs 
récompenses des mains de Mme Annick PORTES, directrice de la DDCS 
59 représentant M. le Préfet du Nord, de M. Roland LOOSES, président 
du CRMJSEA 59/62 et de M. Marc DERASSE, trésorier général du 
CDMJSEA 59.

Le Comité partenaire privilégié
de Chorale Chantadour

Ce chœur mixte a été créé en 1967 au sein de la Société Intercommunale 
Culturelle et Sportive Boucau-Tarnos par Michèle Dupouy et il est présidé 
par Mado Lafond.
Pour les 70 choristes présents actuellement, tous amateurs, l’attrait du 
chant choral, l’intérêt des contacts humains, la vie de groupe, l’assi-
duité, ont permis de parcourir un véritable « chemin de la Musique ». 
Cet ensemble propose un répertoire éclectique allant du Folklore au 
Classique en passant par la Renaissance et les œuvres religieuses ou 
contemporaines. Depuis 1982, la chorale connaît le plaisir de travailler 
de « grandes » œuvres pour solistes, Chœur et Orchestre : Requiem de 
Mozart, Te deum de Berlioz, Gloria de Vivaldi…
Au cours de l’assemblée générale, le Comité 64 et plus particulièrement 
Etienne Baillet, représenté par Michel Arias a tenu à rendre hommage à 
l’équipe dirigeante et à leurs chefs de Chœur.

Au cours de cette cérémonie très conviviale, à laquelle participaient M. le Député Alain Marty 
et M. Alain Pierson, Maire de la commune, le comité départemental a offert un chèque de 1000 euros 

pour faciliter les déplacements de cette athlète volontaire et ambitieuse.

CDMJSEA 57
� Moselle 

CDMJSEA 64
� Pyrénées-Atlantiques

Clôture de la cérémonie par la Remise du diplôme « Grand Or » aux 2 chefs de Chœur, 
Michèle Dupouy et Nathalie Harel, sous les applaudissements de toute l’assistance.

Mado Lafond, Présidente, a reçu la Barrette d’Argent, juste récompense de son entier dévouement, 
sa fidélité à la SICSBT et à la Chorale Chantadour.

CDMJSEA 51
� Marne

Madame Nelly BOULARD, secrétaire Générale des Médaillés,
a relaté tout au long de cette cérémonie le parcours exemplaire de chaque Médaillé.

CDMJSEA 59
� Nord

Les récipiendaires posent pour la photo.
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Bénévoles à l'honneur
Une fois encore, début décembre, les bénévoles des Hautes-Pyrénées ont 
été distingués au cours de deux manifestations qui font maintenant partie 
intégrante du calendrier des cérémonies départementales.

En tout début de mois, et toujours en partenariat avec nos amis du Comité 
Départemental Olympique pour la cinquième année consécutive, a eu 
lieu la traditionnelle soirée des « Trophées du bénévolat ». 

Devant une nombreuse assistance, près de 150 personnes, ainsi que des 
personnalités, maires et conseillers départementaux, douze bénévoles 
choisis parmi les nombreuses propositions des Comités Départementaux 
ou des clubs ont été distingués et récompensés par le trophée fédéral 
ainsi que par de nombreux cadeaux offerts par les différents partenaires 
de la soirée. 

Deux jeunes arbitres se sont vus ensuite dotés généreusement dans le 
cadre du challenge du jeune arbitre organisé conjointement avec le 
Comité Régional. 

Puisque en Bigorre on aime les rencontres chaleureuses, c’est ensuite 
autour d’un copieux buffet animé par un groupe de chanteurs que se sont 
retrouvés tous les participants. Tenant compte des circonstances et en 
solidarité avec les évènements parisiens une vibrante Marseillaise clôtura 
la soirée.

Remise de médailles
Remise des médailles (10 Or, 20 Argent et 49 Bronze) de la Jeunesse, 
des Sports et de l’Engagement Associatif au Mans (Abbaye de l’Epau) le 
dimanche 20 décembre à 79 sarthoises et sarthois sous la présidence de 
madame la Préfète en présence des autorités civiles et militaires.

Un contrat pour une activité physique 
dans un but de santé

Christian Fabre, président du comité départemental des médaillés 
jeunesse et sports du Tarn, vient de signer un contrat avec l’association  
« sport pour tous » « la bélugue » et le club nautique Mazamet-Aussillon, 
engageant ainsi son comité à aider financièrement des personnes en 
situation de précarité, afin de leur permettre la pratique d’une activité 
physique régulière dans une association sportive.

Ces personnes sont en amont repérées par Pauline Ginestet, correspon-
dante départementale sport-santé, bien-être, qui les accompagne sur un 
cycle de plusieurs séances d’activité physique de découverte. La personne 
qui le souhaite est ensuite orientée vers un club partenaire.

Cette action fait partie intégrante des projets mis en place dans le dépar-
tement autour de l’activité physique accessible à tous, dans un objectif 
de santé soutenu par la DDCSPP81 et le Conseil Départemental du Tarn, 
ainsi que de plusieurs partenaires.

Cette initiative est en place depuis octobre 2015, elle a pour vocation 
d’aider une vingtaine de personnes dans l’année. A ce jour, elle a permis 
d’accompagner une personne sur Albi (la Bélugue) et 3 sur Mazamet 
(club nautique)

Cette action pourra être renouvelée l’an prochain en fonction d’une 
évaluation des résultats.
D’autres actions similaires sont en cours dans d’autres départements et 
d’autres régions.

1res assises départementales de l’arbitrage
Organisées par le Comité Départemental des Médaillés de la Jeunesse, 
des Sports et de l’Engagement Associatif, en partenariat avec le CDOS 
et l’UNSS et le soutien technique de la DDSCPP, ces assises se sont dérou-
lées à Montbeton (82).

CDMJSEA 81
� Tarn

CDMJSEA 72
� Sarthe

En présence de M. Pierre BESNARD, préfet de Tarn et Garonne, M. WEILL, maire de Montbeton, repré-
sentant le président du Conseil Départemental et de Mme Véronique ORTET, directrice de la DDCSPP. 
Participaient également à ces assises, Mme Patricia MICHALAK, membre de l’instance dirigeante 
de la fédération française des Médaillés JSEA, M. Jean LABAN, commission arbitrage du CROS, 

M. Henri LAFFARGUE, vice président de la fédération française de cyclisme, et de G. BONNET (CDOS 82).

CDMJSEA 82
� Tarn-et-Garonne

CDMJSEA 65
� Hautes-Pyrénées

Autre temps fort la traditionnelle cérémonie de remise des médailles ministérielles en Préfecture. 
Organisée par nos soins, avec l’aide des services préfectoraux toujours présents à nos côtés, ce 

moment fort, solennel mais convivial tout à la fois nous a aussi permis de mieux faire connaître notre 
fédération, notre comité et les différentes actions menées. Une nouvelle fois la vitalité de notre Comité 

a été bien démontrée et confirmée par une progression très sensible du nombre de nos adhérents. 
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La matinée à donc commencé par un exposé sous forme de documen-
taire, sur le rôle et le statut des officiels dans le monde sportif. 

L'arbitre. Cet être humain (donc faillible) si décrié, si détesté, trop souvent 
insulté ou violenté. Ces hommes et ces femmes souvent seuls sur les 
terrains ou sur les parquets, seuls contre tous et pourtant si essentiels... 
Sans eux, point de sport. Sans les lois ou les règles qu'ils sont chargés de 
faire respecter, tout se transformerait en véritable anarchie. Il était donc 
temps qu'une instance se penche sur le sujet, sans tabous, en mettant tous 
les problèmes sur la table.

Puis la cinquantaine de participants, toutes disciplines sportives confon-
dues, s'est séparée en deux parties afin d'assister à deux ateliers.

Le premier, plus institutionnel, abordait le statut des officiels autour de 
Patrick VAJDA, président de l'AFCAM (association française du corps 
arbitral multisports). Les échanges étaient orientés sur le rôle de l'officiel 
et de sa place au sein des diverses instances sportives. 

Le second atelier de cette matinée studieuse, était donc consacré au 
terrain, au recrutement, à la formation des officiels et à leur place au 
cœur du jeu. Autour de la table : des arbitres internationaux comme 
Nicolas MAESTRE (basket-ball) ou Franco DI GUGLIELMO (boxe fran-
çaise) et des officiels, dirigeants ou entraîneurs de niveau régional ou 
départemental.

En conclusion de la matinée, Gérard GALEY (président du CDMJSEA 
82) et Mme Véronique ORTET (Directrice de la DDCSPP) se félicitaient de 
la tenue d’une telle réunion. Pour Gérard GALEY, elle a eu au moins le 
mérite de faire se rencontrer les arbitres et officiels de toutes les disciplines 
sportives, elle leur a permis de débattre entre eux de leurs problèmes 
et de confronter leurs pratiques. Pour Mme ORTET, cette réunion devra 
n’être que le début d’un travail qui s’articulera autour des vidéos réalisées 
durant cette matinée, elle saluait l’étroite collaboration qui existe réelle-
ment dans le Tarn et Garonne, entre les services de l’état, le CDMJSEA 
et le CDOS. Cette collaboration permet de travailler sur les différents 
problèmes et tenter de trouver ensemble des solutions.

Remise des médailles Or et Argent
Dans le salon d’honneur de la préfecture de Bobigny, se déroulait la 
remise des médailles d’or et argent, étaient concernés 10 médaillés d’or 
et 19 d’argent qui recevaient ces distinctions des mains de Monsieur le 
préfet Philippe GALLI, en présence du DDCS 93 Alexandre MARTINET, 
du Président Régional d’île-de-France Roland PALACIO, et du Président 
départemental André MIGNOT.

Soirée des Mérites Sportifs de la Seine-Saint-Denis
Le 11 décembre 2015, la 14e édition de la Soirée des Mérites Sportifs 
du CDOS93 avait lieu dans la commune de la Courneuve, devant plus 
de 200 invités. À l'occasion de cette soirée étaient remis les prix du fair-
play départemental, les anneaux d’Or (création CDOS93), les prix de la 
journée internationale du bénévolat de la FFMJSEA. On notait parmi les 
invités Marie-George BUFFET, ancienne ministre des Sports, le Président 
fédéral Gérard DUROZOY, le président du Conseil Départemental 
de Seine-Saint-Denis, Stéphane TROUSSEL, Le Président du CDOS 93, 

Érich BATAILLY, le responsable de l’organisation André MIGNOT et de 
nombreux élus politiques et sportifs.

Soirée des Flammes - Journée mondiale du Bénévolat
dans les Salons de la Préfecture à Cergy-Pontoise

Monsieur le Préfet a, cette année encore, mis à la disposition du Comité 
les salons d’honneur de la Préfecture pour remettre plus de 10 trophées, 
plaquettes et médailles. 

Sur la présentation de Françoise VASSEUR, Vice-présidente et Secrétaire 
Générale, et de Claude PIARD, Président de la Commission de recon-
naissance, les récipiendaires accompagnés de leur parrain et souvent 
de leur famille ont donc reçu des mains du Président Rémi SAND et en 
présence de Jean-Marc MOULINET, Directeur départemental de la Cohé-
sion sociale, de Roland PALACIO, Président des médaillés de la Région 
Ile-de-France et de Christian CAUSSE, président du CDOS, les reconnais-
sances suivantes :
Plaquettes fédérales : 
Il a été remis 1 plaquette de bronze, 2 d’argent et 4 d’or.  
Assiettes commémoratives du bénévolat offertes par la Fédération : 
10 assiettes.
Plaquette du CDMJSEA : 
2 personnes ont reçu la plaquette du Comité départemental.
Les Flammes du Comité Départemental : 
Ce trophée, propre à notre Comité existe depuis 16 ans. Il est remis à 
des personnes dont l’action bénévole est exceptionnelle en faveur de la 
jeunesse, du sport ou de la vie associative. 8 Flammes ont été distribuées.

Il a été ensuite procédé à la remise des médailles ministérielles pour les 
récipiendaires qui n’ont pu être présents à la remise officielle en préfec-
ture pour l’or et l’argent et pour les médailles de bronze aux personnes 
qui ne l’auraient pas reçue de leur Maire :
9 médailles de bronze - 5 médailles d’argent - 3 médailles d’or

Après les traditionnelles photos de groupe, le président Rémi SAND a 
invité les récipiendaires et leurs familles à se rapprocher de la table où un 
cocktail élaboré par l’ESAT La Montagne (Établissement et Service d’Aide 
par le Travail) a terminé agréablement cette soirée, mais elle a permis 
aussi aux 120 personnes présentes de converser, souvent l’occasion de  
se retrouver…

CDMJSEA 93
� Seine-Saint-Denis

Les récipiendaires à l’honneur.

CDMJSEA 95
� Val d'Oise

Les récipiendaires réunis pour la photo de famille.
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Bernard COUDERC
a laissé un héritage actif et inaltérable
Quelle foule, vendredi 5 février 2016, dans et devant l’Église du Sacré Cœur à Rodez, pour rendre un dernier hommage 
et témoigner sa reconnaissance à cet homme de cœur et d’action. Même le ciel, ensoleillé, était pur et clément pour que 
cette cérémonie soit rayonnante. Il fut unanimement encensé, familialement et professionnellement tout au long d’un office 
religieux très personnalisé et intime. Il n’y eut aucune note dissonante.
Pourtant le domaine sportif, qui était un de ses terrains de prédilection, fut omis dans la cohorte des louanges. Son 
départ fut si brutal, si imprévu et son rayonnement multiple était si grand que nulle personne se  crut investie d’être le 

porte-parole de l’ensemble des organismes sportifs. Le milieu sportif aveyronnais, régional et même national lui doivent beaucoup. Certes le  
« ballon rond », à tous les niveaux fut son sport de prédilection. Le Stade Rodez football ainsi que le District peuvent le remercier pour ses multiples 
implications au sein des cadres dirigeants. Il fut toujours efficace et performant. A ses débuts il créa le Club de foot de Moyrazes, sa ville natale où 
il repose aujourd’hui. Titulaire des trois médailles de la Jeunesse et des Sports, il assuma durant deux mandats, de 4 ans, la fonction de Président 
élu du Comité Départemental de la Jeunesse et des Sports. Il fut un ardent défenseur et promoteur des actions valorisantes entreprises, sous son 
impulsion, au sein de ce Comité.
Il était à la recherche, pour les valoriser, des multiples et innombrables animateurs compétents, bénévoles et souvent anonymes, qui constituent 
l’ossature des clubs de tous niveaux. Persuasif il leur permettait d’obtenir une distinction honorifique très méritée. Grâce à cette démarche 
l’Aveyron fut cité à l’échelon national pour l’augmentation conséquente de son nombre de décorés, qui la plupart adhérèrent à l’Association 
départementale, ce qui est une reconnaissance logique. Il était toujours attentif à la potentialité des  jeunes garçons ou filles issus du monde civil 
ou scolaire. Il innova et multiplia les tournois à leur intention. Il distribua des multitudes de « breloques » pour souligner les performances ou la 
simple participation. Les jeunes étaient très sensibles à ce genre de récompenses symboliques.
Généreux en idées et en temps investi, il était toujours à la recherche de nouveaux terrains d’actions pour tous. Dimanche et semaine il était 
mobilisé, toujours sur la brèche (tribunes, réunions, bord de touche, terrain). C’était un meneur d’hommes, technicien dans son domaine, percutant 
si nécessaire mais psychologue. Son rayonnement ne pouvait se limiter au département. Rapidement il eut des responsabilités régionales, puis 
nationales. Au niveau du Comité national il était consulté, écouté et craint lorsque les orientations n’étaient pas « saines ».
« Les paroles s’envolent, mais les écrits restent ». J’espère que cet éloge post-mortem, forcément incomplet, ne sera pas mal interprété. Il est sincère 
et pluridisciplinaire. Adieu Bernard, que d’autres suivent ta voie, bien tracée, et s’inspirent de  ton exemple pour continuer ton œuvre sportive et 
humaniste. Merci pour toutes ces actions accomplies généreusement.

Claude GARIBAL
Vice-président du CDMJSEA 12

H o m m a g e  à …


N ouvelles 
des Fédérations...

Fédération Française 
de Cyclisme

La Fédération Française de Cyclisme, la Ligue 
Nationale de Cyclisme et la Communauté 
d’Agglomération de Saint-Omer (CASO) 
ont officialisé, ce jour, l’organisation des 
Championnats de France de Cyclisme sur 
Route 2017 sur le territoire de la CASO.



Fédération Française 
de Football

Coupe du Monde Militaire Féminine en 
Bretagne du 25 mai au 5 juin 2016.

 , Les matchs se dérouleront à Rennes, 
Saint-Malo, Saint-Brieuc, Vannes, Cesson et 
Chantepie.



Fédération Française 
de Tennis de Table
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FÉDÉRATION FRANÇAISE DES MÉDAILLÉS DE LA JEUNESSE, DES SPORTS
ET DE L'ENGAGEMENT ASSOCIATIF

SOUS LE HAUT PATRONAGE DE M. LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
ET DU MINISTRE EN CHARGE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

Reconnue d’utilité publique le 8 juillet 1958 – Agrément sport n° 75.SVF.04.19
Agrément jeunesse et éducation populaire du 23 juin 2006

SIÈGE SOCIAL ET ADMINISTRATIF
95, avenue de France - 75650 PARIS CEDEX 13

Tél. 01 40 45 90 38  /  01 40 45 90 48
Courriel : ffmjsnational@yahoo.fr - Site internet : www.ffmjs.fr

BUREAU DE L’INSTANCE DIRIGEANTE
Président Fédéral : Gérard DUROZOY, Président Comité 78

Courriel : gerard.durozoy@gmail.com - Tél. 01 34 76 13 73
Vice Président Délégué : Guy CHAMBRIER, Président Comité 36

Courriel : guy.chambrier@orange.fr - Tél. 02 54 35 43 43
Vice Présidente : Micheline SAFFRE, Présidente Comité 29

Courriel : msaffre@free.fr - Tél. 06 47 01 83 86
Vice Président : Jacques BONNET, Président Comité 13

Courriel : jacques.bonnet42@wanadoo.fr - Tél. 06 09 85 30 93
Secrétaire Générale : Michèle SCHAELLER, Présidente Comité 27
Courriel : schaeller.michele@orange.fr - Tél. 02 32 55 63 40

Secrétaire Général adjoint : Jacques SEGUIN, Secrétaire Comité 79
Courriel : jacques.seguin2@orange.fr - Tél. 05 49 17 15 10
Trésorier Général : Jean CHARPENTIER, Président Comité 86
Courriel : charpentier.j1@orange.fr - Tél. 06 33 92 28 76

Trésorier Général Adjoint : Albert CONTINI, Président Comité 25
Courriel : albert.contini@wanadoo.fr - Tél. 06 99 55 11 21

MEMBRES DE L’INSTANCE DIRIGEANTE
Solange AMARENCO, Présidente Comité 04, Jean-Michel AUTIER, Président Comité 10,
Pierre CHABAS, Président Comité 05, Jean-Claude CLADEL, Membre Bureau Comité 51,

Alain COCU, Vice-Président Comité 41 et Secrétaire Général de la Région Centre,
Sylvie GRANGEON, Présidente Comité Centre, Hervé GUYOMARD, Président Comité 72, 

Jean MEUNIER, Président Comité 69, Patricia MICHALAK, Présidente Comité 12, 
Louis OURS, Vice-Président Comité 74, Mireille PICHEREAU, Présidente Comité 54 

et Comité Lorraine, Francis REDOU, Président Comité Bretagne

Nos JoiesNos Peines

Bernard COUDERC, Président du comité de l’Aveyron, ancien 
membre de l’instance dirigeante de la Fédération de 2009 
pendant un mandat
M. DUSSEAU, a été président fondateur du CDMJSEA 33 de 
1975 à 2004 et Président d'Honneur
André RIVIÈRE, Était membre de notre comité directeur des 
Médaillés 59 ;  il en avait été vice-président de 1986 à 2012.
Membre du Comité d'athlétisme du Nord de 1968 à 1984 
puis de 1986 à 1987 et 1995 à 2008 soit au total 31 ans de 
présence au sein du Comité du Nord d’Athlétisme. 
Vice-président de 1980 à 1984 puis de 1986 à 1987 et de 
1995 à 1996, trésorier de 2006 à 2008. André était le deu-
xième membre qui compte le plus grand nombre d’années de 
présence au sein du comité du Nord derrière Nicole DEVEUGLE 
qui compte 32 ans de présence. Il était membre d’honneur 
depuis 2008
Jacques THOUZERY, ancien président du FC Sochaux de 1974 à 
1994, membre du CDMJSEA du Doubs
Jean TOURBIER, membre du Comité de la Seine Maritime

Avec les condoléances de la FFMJSEA.

Solutions des jeux du n° 73

R M B C O M A H G
B A C A R Y S A G N A P U E R
E P R I S E P A U L P O G B A
N I R I Z A D O R E

J A C Q U E T A R T E L T
M U O A A A N U E L O

S A N T I N I S I S S O K O
T O T M I N I N O R A L

P E U R A M E L M A J R I A
I T E R M E L I E S S E S

Mots fléchés

Sudoku

Mots croisés
C H A M P I O N N A T S B S
O I L U N A I G U I L L E
U E L E E N T R E N T E N
P R O F E S S I O N N E L S
E F A O T E U S A
D E B O U T N P L I E E
E M I R S A A R E N B
F O O T B A L L I S T I Q U E
R U O R I E N T T U R C
A V O I R B C A S A I S
N O A N T I S E M I T E S
C I B L A I S I R E T O
E R R A N T E S N O U E U X

O R D R E E T R N E
T I C E D E T E S T E R

2 7 5 3 4 1 6 9 8
9 8 3 2 5 6 1 4 7
6 1 4 7 9 8 3 5 2
5 6 1 8 3 7 4 2 9
4 2 8 1 6 9 7 3 5
7 3 9 5 2 4 8 1 6
3 5 6 4 7 2 9 8 1
1 4 7 9 8 5 2 6 3
8 9 2 6 1 3 5 7 4

4 3 8 1 9 2 7 5 6
1 6 2 7 5 4 9 8 3
5 9 7 8 6 3 4 2 1
6 5 9 4 2 7 1 3 8
2 8 3 5 1 9 6 7 4
7 4 1 6 3 8 2 9 5
3 1 6 2 7 5 8 4 9
9 2 4 3 8 6 5 1 7
8 7 5 9 4 1 3 6 2

R M B C O M A H G
B A C A R Y S A G N A P U E R
E P R I S E P A U L P O G B A
N I R I Z A D O R E

J A C Q U E T A R T E L T
M U O A A A N U E L O

S A N T I N I S I S S O K O
T O T M I N I N O R A L

P E U R A M E L M A J R I A
I T E R M E L I E S S E S

Mots fléchés

Sudoku

Mots croisés
C H A M P I O N N A T S B S
O I L U N A I G U I L L E
U E L E E N T R E N T E N
P R O F E S S I O N N E L S
E F A O T E U S A
D E B O U T N P L I E E
E M I R S A A R E N B
F O O T B A L L I S T I Q U E
R U O R I E N T T U R C
A V O I R B C A S A I S
N O A N T I S E M I T E S
C I B L A I S I R E T O
E R R A N T E S N O U E U X

O R D R E E T R N E
T I C E D E T E S T E R

2 7 5 3 4 1 6 9 8
9 8 3 2 5 6 1 4 7
6 1 4 7 9 8 3 5 2
5 6 1 8 3 7 4 2 9
4 2 8 1 6 9 7 3 5
7 3 9 5 2 4 8 1 6
3 5 6 4 7 2 9 8 1
1 4 7 9 8 5 2 6 3
8 9 2 6 1 3 5 7 4

4 3 8 1 9 2 7 5 6
1 6 2 7 5 4 9 8 3
5 9 7 8 6 3 4 2 1
6 5 9 4 2 7 1 3 8
2 8 3 5 1 9 6 7 4
7 4 1 6 3 8 2 9 5
3 1 6 2 7 5 8 4 9
9 2 4 3 8 6 5 1 7
8 7 5 9 4 1 3 6 2

A O E C A L A U E
A F F R A N C H I S S E M E N T

F E L I C I T A T I O N S R
G I T E L O I R E N E T T E

R E V A M O R T S E R S
O M E T N A I N R O I I
S A D E C O G R E C Q U E S

T E C H U I O S U N I
M I D I E T E S O L E I L S
E F F E T E T H E R E S U E

Solution des jeux du N° 73
Mots�fléchés

Sudoku

Mots�croisés
D I S S I M U L A T I O N S
E M P O T E A D A P T E E S
S P I R E T R O C A T R E
I R T R I O M P H A L V E
N E I E P E T E G A I S
T S A R R O S I Z I N C
O S T R E G F O I E E S
X I R E P R I S E Z S C I
I O N A R A L D I R A I T
C N C L O P I N E U L V E
A N N E C H A R M E T I
T A N C H I Q U E C O Q S
I N O L A Q U E P O U E
O T S I N U E R A D I E R
N E E N T E V I T A L T

5 6 4 1 2 8 7 3 9
7 8 3 4 9 6 1 5 2
1 9 2 3 7 5 8 4 6
6 3 8 9 4 1 5 2 7
9 4 1 7 5 2 3 6 8
2 7 5 6 8 3 4 9 1
3 1 9 8 6 4 2 7 5
4 5 6 2 1 7 9 8 3
8 2 7 5 3 9 6 1 4

7 2 6 1 5 3 9 8 4
4 1 3 8 9 2 7 6 5
5 8 9 7 4 6 1 3 2
9 7 4 6 1 5 3 2 8
8 3 5 2 7 9 6 4 1
2 6 1 3 8 4 5 9 7
6 9 8 5 2 1 4 7 3
1 4 7 9 3 8 2 5 6
3 5 2 4 6 7 8 1 9
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Fédération Française des Médaillés de la Jeunesse,  
des Sports et de l'Engagement Associatif

Bureaux : 95 avenue de France - 75650 PARIS CEDEX 13
Tél. 01 40 45 90 38 / 01 40 45 90 48

Courriel : ffmjsnational@yahoo.fr - Site internet : www.ffmjs.fr

Bulletin d’abonnement

NOM

Adresse

Code postal

Ville

Tél.

adresse son abonnement en qualité de (rayer la mention inutile) :

Membre adhérent 3 E (pour 4 numéros)

Non adhérent 4,57 E (pour 4 numéros)

Ci-joint, chèque de :  E

A v r i l  2 0 1 6  -  N °  7 5  -  L E  M É D A I L L É1 9



FORESTHILL, PARTENAIRE DU 65ème CONGRES
DE LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DES MÉDAILLÉS

DE LA JEUNESSE, DES SPORTS
ET DE L’ENGAGEMENT ASSOCIATIF

Les 22 et 23 avril 2016 - Paris - La Villette


